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Compte tenu de toute l’information ci-dessus, il faut noter que les ossatures d’acier léger peuvent être utilisées pour la construction 
résidentielle afin de satisfaire aux exigences énergétiques élevées du programme R-2000 du gouvernement du Canada. Les maisons R-2000 
sont construites suivant des normes rigoureuses d’efficacité énergétique et de qualité de l’air intérieur qui dépassent de loin les autres sur le 
marché et vont bien au-delà des exigences du code du bâtiment. Enfin, plusieurs maisons à ossature d’acier au Canada respectent non 
seulement les normes R-2000 mais ont également obtenu la désignation EnviroHome de l’Association canadienne des constructeurs 
d’habitations, accordée à quelques projets résidentiels choisis dans tout le Canada qui vont même au-delà des exigences R-2000.

Déchets de construction réduits au minimum – du nouveau sur le chantier!
L’ossature d’acier est un matériau de construction que l’on trouvera rarement dans un site d’enfouissement ou enterré sur un chantier. 
Contrairement à de nombreux autres matériaux de construction, l’acier est recueilli régulièrement en lots provenant de chantiers de 
construction et de démolition, car toute ferraille ainsi générée présente une valeur de revente.

Contrairement à l’ossature de bois, la consistance des éléments d’ossature d’acier contribue à la réduction des déchets, car il n’est pas 
nécessaire d’envoyer aux rebuts des matériaux fendus, gauchis ou tordus. Les déchets sont également réduits pendant la phase de 
construction, car les constructeurs peuvent commander les éléments d’ossature à la longueur voulue, ce qui nécessite moins de coupage. On 
estime que construire une maison à ossature de bois de 2 000 pi² (186 m²) génère environ  50 pi³ (1,4 m³) de déchets destinés à 
l’enfouissement, tandis qu’une maison comparable à ossature d’acier génère de 80 à 90 % moins de déchets, dont la majorité est 
entièrement récupérée et recyclée.

Des systèmes et méthodes d’ossature d’acier en panneaux sont devenus plus répandus en Amérique du Nord, notamment pour les 
immeubles résidentiels multifamiliaux, car ils réduisent les délais de construction, facilitent la construction d’immeubles de remplissage et 
réduisent l’empreinte environnementale globale du chantier. Comme les panneaux des murs et planchers et les fermes de toit arrivent pré-
assemblés au chantier, aucun coupage n’est requis sur place avant l’installation : pas de débris, de conteneurs à déchets ni de piles de bois 
d’œuvre sur le site.

Conception en vue de la déconstruction – fini le boulet de démolition
La conception en vue du démontage, de la déconstruction et de l’adaptabilité (la construction durable) est une stratégie de construction 
appliquée à divers degrés pour accroître les taux futurs de réutilisation de matériaux et d’éléments et pour réduire au minimum les déchets 
de construction destinés à l’enfouissement. La déconstruction consiste à démanteler une structure et à récupérer les matériaux de 
construction de façon systématique à la fin du cycle de vie d’un immeuble. C’est une solution de remplacement à la « démolition au 
boulet » classique, où presque tous les matériaux de construction aboutissent dans un site d’enfouissement.

Des immeubles ont été conçus en vue de leur démontage par le passé et ce processus devrait s’accroître à mesure que des normes mondiales 
de déconstruction sont définies, que les programmes de construction écologiques prévoient des exigences plus rigoureuses de réutilisation 
des matériaux de construction et que les gouvernements exigent la déconstruction et le démontage des immeubles dans la réglementation 
visant la réduction des déchets de construction. Contrairement aux autres matériaux de construction, les éléments d’acier, et notamment 
l’ossature, se prêtent extrêmement bien à la méthodologie de conception en vue de la déconstruction, qui met en œuvre une série de règles 
de conception simples relatives à l’architecture des produits, aux matériaux et aux éléments de fixation qui peuvent être utilisés pour mettre 
des pratiques de déconstruction en place.

Plusieurs provinces ont adopté une série de règlements de gestion des déchets générés par les secteurs municipaux, industriels et 
commerciaux. L’objectif commun de ces règlements est de réduire de 50 % ou plus la quantité de déchets actuellement envoyés à 
l’enfouissement à court ou moyen terme. Par exemple, en Ontario, des règlements régissent la gestion des déchets générés par les projets de 
construction et de démolition/déconstruction d’unités résidentielles, commerciales et institutionnelles multiples.

Avec l’engorgement des sites d’enfouissement existants, la hausse des coûts d’élimination des déchets, la montée de l’opposition publique à 
l’ouverture de nouveaux sites d’enfouissement et l’entrée en vigueur de réglementations plus restrictives en matière de gestion des déchets, 
les producteurs de déchets se retrouveront devant le dilemme de la gestion rentable des déchets de construction et de démolition. Dans ce 
processus, l’un des principaux obstacles à la réutilisation des matériaux de construction est la difficulté de séparer les matériaux et les 
éléments de l’immeuble. Tout comme d’autres éléments de construction en acier ouvré, l’ossature d’acier léger est bien adaptée à la notion 
de conception en vue du démontage, et elle est plus facilement extraite, recyclée ou réutilisée que tout autre matériau de construction.
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Les immeubles à ossature dʼacier sʼavèrent plus verts
Les immeubles ont un effet profond sur notre environnement naturel, notre économie, notre santé et notre productivité. En Amérique 
du Nord, l’environnement bâti représente environ le tiers de toutes les émissions de gaz à effet de serre, ainsi que de toute la 
consommation d’énergie, d’eau et de matériaux, et il génère des proportions de pollution similaires. La qualité de l’air intérieur est 
considérée comme l’un des principaux risques environnementaux pour la santé, ayant des effets sur le bien-être, la productivité et le 
rendement de nombreuses personnes. Avec l’augmentation des préoccupations écologiques dans la conception et l’utilisation des 
immeubles, il faut élaborer un cadre de travail pour l’évaluation qualitative et quantitative des immeubles.

C’est pourquoi plusieurs programmes de construction verte soulignent les qualités de l’ossature d’acier comme matériau de 
construction écologique. Parmi ces programmes, on compte des barèmes d’évaluation comme LEED-NC (Leadership in Energy and 
Environmental Design – leadership dans la conception énergétique et environnementale), présentement considéré comme le principal 
barème d’évaluation des constructions vertes aux États-Unis et au Canada. Le système LEED a été élaboré au départ par le US Green 
Building Council (USGBC) et adopté aux États-Unis. En 2004, le Conseil du bâtiment durable du Canada (CaGBC) a créé le 
système LEED Canada – NC, version 1.0, et ses mises à jour ultérieures sont maintenant utilisées pour les immeubles au Canada. À 
l’heure actuelle, il s’applique à de nouveaux projets et à des rénovations majeures d’immeubles commerciaux, institutionnels ou 
résidentiels de grande hauteur.

L’ossature d’acier léger se démarque comme matériau de structure qui peut satisfaire à de multiples objectifs de programmes de 
construction écologiques en fonction de caractéristiques comprenant le contenu recyclé et le potentiel de réutilisation élevés, le bon 
rendement thermique, la faible quantité de déchets sur le chantier et le fait que ce matériau inerte n’émet pas de produits chimiques 
nocifs et résiste à la croissance de moisissures, de mildiou et d’autres bactéries. L’intégration de l’ossature d’acier dans les devis de 
construction peut contribuer à des décisions écoresponsables conformes aux lignes directrices de chaque programme de construction 
écologique.

Pour en savoir plus sur la façon dont les éléments d’ossature d’acier léger peuvent contribuer à obtenir des points LEED, consultez le 
document « Le système LEED et l’acier » sur le site Web de l’ICTAB.

Pour en savoir plus sur l’utilisation de l’acier dans des produits évolués, plus respectueux de l’environnement, communiquez avec 
l’Institut canadien de la tôle d’acier pour le bâtiment, ou visitez le site www.cssbi.ca.

Pour en savoir plus sur les sujets abordés ci-dessus, visitez les sites Web suivants :

SFA : www.steelframingalliance.org
AISI : www.steel.org
SRI : www.recycle-steel.org
ACPA : www.canadiansteel.ca
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